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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 4 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour

A/2089/2019 - 6/15 - de justice connaît en instance unique des contestations prévues à l’art.
56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre
2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 18 mars 1994
(LAMal - RS 832.10). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAMal, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-maladie, à moins que la loi n'y déroge expressément.

E. 3
Le 1er janvier 2021 est entrée en vigueur la modification du 21 juin 2019 de la LPGA.
Toutefois, dans la mesure où le recours était, au 1er janvier 2021, pendant devant la
chambre de céans, il reste soumis à l'ancien droit (cf. art. 82a LPGA).

E. 4
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 et 60 LPGA ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme
(art. 61 let. b LPGA) et le délai prévus par la loi, compte tenu de la suspension des délais du
7ème jour avant Pâques au 7ème jour après Pâques inclusivement (art. 38 al. 4 let. a LPGA
et art. 89C let. a LPA), le recours est recevable.

E. 5
Le litige porte uniquement sur le bien-fondé de la mainlevée de l'opposition à la poursuite
n° 1______, à hauteur de CHF 942.60, correspondant aux primes de l'assurance obligatoire
des soins des deux fils du recourant relatives aux mois de juillet à septembre 2018 (CHF
762.60), plus intérêts à 5 % dès le 10 décembre 2018, ainsi qu'aux frais administratifs (CHF
180.-).

E. 6
Un des buts principaux de la LAMal est de rendre l’assurance-maladie obligatoire pour
l’ensemble de la population en Suisse (ATF 125 V 271 consid. 5b). Selon l'art. 3 al. 1
LAMal, toute personne domiciliée en Suisse doit s’assurer pour les soins en cas de maladie,
ou être assurée par son représentant légal, dans les trois mois qui suivent sa prise de
domicile ou sa naissance en Suisse. L'obligation faite à toute personne domiciliée en Suisse
de s'assurer pour les soins en cas de maladie implique l'obligation de payer des primes (art.
61 al. 1 LAMal ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_203/2021du 2 février 2022 consid. 5).



E. 7
Le financement de l'assurance-maladie sociale repose sur les assurés et les pouvoirs publics.
Il dépend donc étroitement de l'exécution de leurs obligations pécuniaires par les assurés.
Ces derniers sont ainsi légalement tenus de s'acquitter du paiement des primes (art. 61
LAMal) et des participations aux coûts (art. 64 LAMal).

E. 7.1
Aux termes de l'art. 61 al. 1 LAMal, l'assureur fixe le montant des primes à payer par ses
assurés. L’obligation de payer les primes constitue la contrepartie de l’obligation de
l’assureur d’assumer la prise en charge des événements assurés. Elle est la conséquence
juridique impérative de toute affiliation auprès d’une caisse-maladie et s’étend à toute la
durée de celle-ci (RJAM 1980 p. 161 ; 1981 p. 61). Les primes doivent être payées à
l’avance et en principe tous les mois
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[OAMal - RS 832.102]).

E. 7.2
Selon l’art. 64a LAMal, dans sa version en vigueur depuis le 1er janvier 2012, lorsque
l’assuré n’a pas payé des primes ou des participations aux coûts échues, l’assureur lui
envoie une sommation, précédée d’au moins un rappel écrit, et lui impartit un délai de trente
jours en l’informant des conséquences d’un retard de paiement (al. 1). Si, malgré la
sommation, l’assuré ne paie pas dans le délai imparti les primes, les participations aux coûts
et les intérêts moratoires dus, l’assureur doit engager des poursuites (al. 2 ab initio). L'art.
26 al. 1 LPGA prévoit que les créances de cotisations échues sont soumises à la perception
d'intérêts moratoires et les créances échues en restitution de cotisations indûment versées
sont soumises au versement d'intérêts rémunératoires. À teneur de l'art. 105a OAMal, le
taux des intérêts moratoires pour les primes échues selon l'art. 26 al. 1 LPGA s'élève à 5 %
par année. L'art. 105b OAMal stipule que l'assureur envoie la sommation en cas de non-
paiement des primes et des participations aux coûts dans les trois mois qui suivent leur
exigibilité. Il l'adresse séparément de toute sommation portant sur d'autres retards de
paiement éventuels (al. 1). Lorsque l'assuré a causé par sa faute des dépenses qui auraient
pu être évitées par un paiement effectué à temps, l'assureur peut percevoir des frais
administratifs d'un montant approprié, si une telle mesure est prévue par les conditions
générales sur les droits et les obligations de l'assuré (al. 2). Selon la jurisprudence, de tels
frais, s'ils sont prévus expressément par les dispositions générales sur les droits et
obligations des assurés, doivent être imputables à une faute de l'intéressé. Ainsi, il y a faute
de l'assuré, lorsque, par son comportement, il oblige la caisse à lui adresser des rappels pour
l'exhorter à payer ses cotisations (arrêt du Tribunal fédéral des assurances K.28/02 du 29
janvier 2003 consid. 5).

E. 7.3
Les assureurs ne sont pas libres de recouvrir ou non les arriérés de primes et participations
aux coûts et ils doivent faire valoir leurs prétentions découlant des obligations financières
de l'assuré par la voie de l'exécution forcée selon la loi fédérale sur la poursuite pour dettes
et la faillite du 11 avril 1889 (LP - RS 281.1 ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances
K.63/05 du 26 juin 2006 consid. 6.2). Par conséquent, si l'assureur est au bénéfice d'un
jugement exécutoire au sens de l'art. 80 LP, auquel est assimilée une décision ou une
décision sur opposition exécutoire portant condamnation à payer une somme d'argent ou à



fournir des sûretés (art. 54 al. 2 LPGA), il peut requérir du juge la mainlevée définitive de
l'opposition ; s'il ne dispose pas d'un tel titre de mainlevée, il doit faire valoir le bien-fondé
de sa prétention par la voie de la procédure administrative,
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fédéral 9C_742/2011 du 17 novembre 2011 consid. 5.1). Selon la jurisprudence, à certaines
conditions, les assureurs maladie sont en droit de lever par une décision formelle
l'opposition à un commandement de payer portant sur une créance découlant de la LAMal.
Les assureurs peuvent donc introduire une poursuite pour leurs créances pécuniaires même
sans titre de mainlevée entré en force, rendre après coup, en cas d'opposition, une décision
formelle portant condamnation à payer les arriérés de primes ou participations aux coûts et,
après l'entrée en force de cette dernière, requérir la continuation de la poursuite. Si le
dispositif de la décision administrative se réfère avec précision à la poursuite en cours et
lève expressément l'opposition à celle-ci, ils pourront requérir la continuation de la
poursuite sans passer par la procédure de mainlevée de l'art. 80 LP. Dans sa décision,
l'autorité administrative prononcera non seulement une décision au fond selon le droit des
assurances sociales sur l'obligation pécuniaire de l'assuré, mais elle statuera simultanément
sur l'annulation de l'opposition comme autorité de mainlevée. Il en va de même des
tribunaux en cas de recours (ATF 119 V 329 consid. 2b ; arrêt du Tribunal fédéral
9C_903/2009 du 11 décembre 2009 consid. 2.1). Le juge des assurances sociales est le juge
ordinaire selon l'art. 79 LP et il a qualité pour lever une opposition à la poursuite en statuant
sur le fond (ATF 109 V 46 consid. 4).

E. 8
Aux termes de l’art. 7 LAMal, l'assuré peut, moyennant un préavis de trois mois, changer
d'assureur pour la fin d'un semestre d'une année civile (al. 1). L’affiliation auprès de
l’ancien assureur ne prend fin que lorsque le nouvel assureur lui a communiqué qu’il assure
l’intéressé sans interruption d’assurance (al. 5). En dérogation à l’art. 7 LAMal, qui fixe les
conditions de résiliation, l'art. 64a al. 6 LAMal limite le droit de l’assuré de changer
d'assurance lorsqu'il est en retard de payer intégralement les primes et les participations aux
coûts arriérées, ainsi que les intérêts moratoires et les frais de poursuite. En d'autres termes,
la loi interdit à l'assuré en retard de paiement à l'égard de son assurance-maladie de changer
d'assureur (cf. arrêt du Tribunal fédéral 9C_498/2019 du 19 décembre 2019 consid. 3.4).

E. 9
Le paiement des primes de l'enfant incombe aux parents qui pourvoient à son entretien,
conformément à l'art. 276 al. 1 du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC - RS 210 ;
arrêt du Tribunal fédéral des assurances K.46/01 du 5 mars 2002 consid. 2). En leur qualité
de représentants légaux (art. 304 CC), les parents sont tenus selon la loi d'assurer leurs
enfants pour les soins en cas de maladie (art. 3 al. 1 LAMal), en concluant, à leur nom et
pour leur compte, un contrat d'assurance avec l'assureur de leur choix. Sont débiteurs à
l'égard de l'assureur non seulement l'enfant mineur, en sa qualité de preneur d'assurance,
mais également les parents, à titre solidaire, dès lors que les cotisations d'assurance et les
participations aux coûts relèvent des besoins courants de la famille au sens de
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février 2002 consid. 3b/bb ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_660/2007 du 25 avril 2008 consid.
3.2). La responsabilité solidaire des parents prend fin de plein droit à la majorité de l'enfant
concerné. Les assureurs n'en demeurent pas moins libres de poursuivre l'enfant pour les



coûts échus avant sa majorité, la solidarité parentale ne libérant pas l'enfant de sa propre
responsabilité à l'égard de l'assureur (arrêt du Tribunal fédéral 9C_660/2007 précité consid.
3.2)

E. 9.1
La question de savoir à qui incombe l’obligation de payer les primes des enfants mineurs en
cas de dissolution du ménage commun ne semble pas définitivement réglée. La pratique
laisse subsister la responsabilité solidaire des parents pour les primes des enfants, jusqu’à la
séparation prononcée par le juge. Si les parents concluent l’assurance obligatoire des soins
pour leurs enfants mineurs, les deux parents stipulent tacitement, avec l’assureur-maladie,
qu’ils sont débiteurs des primes des enfants, aussi longtemps que dure le mariage et jusqu’à
la majorité. Cet accord subsiste au-delà d’une séparation de fait des époux. Pour la période
qui suit la séparation judiciaire, l’obligation de payer lesdites primes est régie par les
décisions judiciaires y relatives. En règle générale, le débiteur de la prime est celui qui
détient l’autorité parentale et qui a la garde de l’enfant (Gebhard EUGSTER,
Krankenversicherung, in Schweizerisches Bundesverwaltungsrecht [SBVR], Soziale
Sicherheit, 2016, n. 1316).

E. 9.2
Si un époux répond, à l'égard d'une caisse-maladie, solidairement en vertu de l'art. 166 al. 1
et 3 CC de dettes de cotisations de l'autre époux (ATF 129 V 90), et que la suspension de la
vie commune met fin à la solidarité même pour des prestations (en l’occurrence des primes)
fondées sur des rapports contractuels durables conclus alors que la vie commune existait
encore (arrêt du Tribunal fédéral K.140/01 du 16 décembre 2003 in RAMA 2004 KV 278
149 et in SVR 2004 KV n° 10 p. 33 ; arrêt du Tribunal fédéral K.114/03 du 22 juillet 2005
in SVR 2006 KV n° 11 p. 32), il en va différemment de la responsabilité solidaire des
parents qui ne prend pas fin en cas de séparation du ménage, de sorte que les primes des
enfants mineurs communs restent dues par les deux parents (Ivo BÜHLER/ Cliff EGLE, in
Basler Kommentar Krankenversicherungsgesetz/Krankenversicherungsaufsichtsgesetz,
2020, n. 25 ad art. 64a LAMal).

E. 10
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; ATF
126 V 353 consid. 5b ; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des
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juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 11
En l'espèce, le recourant conteste devoir payer les montants réclamés par l'intimée, au
motif, d'une part, que ses enfants sont assurés auprès de Concordia depuis plusieurs années
au titre de l'assurance obligatoire des soins et, d'autre part, qu'il n'a pas signé les contrats
d'assurance sur la base desquels l'intimée lui exige le paiement des primes des enfants en



souffrance. Il ajoute n'avoir pas été informé par l'intimée, ou par son ex-épouse, ou par toute
autre tiers de la conclusion des assurances en cause auprès de l'intimée, avant l'envoi par
cette dernière des factures de rappel.

E. 11.1
Il est incontestable que les deux enfants du recourant, domiciliés en Suisse, sont soumis à
l’assurance obligatoire des soins conformément à l’art. 3 al. 1 LAMal. Il ressort du dossier
qu'ils sont affiliés auprès de l'intimée depuis le 1er janvier 2009 (attestations des 27
novembre 2008 communiquées par l'intimée au précédent assureur-maladie Assura ; dossier
intimée, pièces 5 et 6 ; certificats d'assurance 2009 et les suivants), et que celle-ci a
remboursé les frais médicaux pour les soins prodigués aux enfants entre novembre 2010 et
janvier 2013 (relevés des prestations médicales dispensées transmis à la chambre de céans
le 30 janvier 2020 et les annexes).

E. 11.1.1
La question de savoir si la signature du recourant apposée le 19 novembre 2008 sur les
contrats d'assurance des deux enfants (dossier intimée, pièces 1 et 2) a été imitée par un
tiers, comme celui-ci le prétend, peut demeurer indécise dans le cadre de la présente
procédure. En effet, on ne voit pas qui d'autre, à part la mère ou le père, aurait pu conclure
une assurance de base pour ces enfants. Ainsi, même en reprenant les allégations du
recourant selon lesquelles les contrats d’assurance des deux enfants auraient été signés par
son épouse, en imitant sa propre signature, il n'en reste pas moins que les père et mère sont,
dans les limites de leur autorité parentale, les représentants légaux de leurs enfants à l’égard
des tiers (art. 304 al. 1 CC). Lorsque les père et mère sont tous deux détenteurs de l’autorité
parentale ■ ce qui était le cas en l'espèce lors de la conclusion des contrats en novembre
2008 (voir art. 297 al. 1 CC dans sa teneur en vigueur du 1er janvier 1978 au 30 juin 2014)
■, les tiers de bonne foi peuvent présumer que chaque parent agit avec le consentement de
l’autre (art. 304 al. 2 CC), ce d’autant plus dans le cadre de la conclusion d’une assurance
qui est obligatoire. Dès lors que les certificats d'assurance des enfants 2009 et 2010 avaient
été adressés au recourant (pièces 7 et 8), qui à ce moment vivait avec son épouse (la mère),
et qu'il n'avait pas contesté leur exactitude à l'époque, il y a lieu d'admettre que celle-ci avait
agi avec le consentement du père. En conséquence, les enfants étaient bel et bien liés à
l'intimée pour l'assurance obligatoire des soins depuis le 1er janvier 2009, sans que
l'affiliation ne prenne fin dans l'intervalle selon les modalités prévues par la loi (art. 7
LAMal).

A/2089/2019 - 11/15 - De toute manière, comme les primes d'assurance obligatoire des
soins des enfants font partie des besoins courants de la famille au sens de l'art. 166 CC, les
parents en répondent solidairement, étant rappelé que ce sont les deux parents qui stipulent
tacitement à l'égard de l’assureur-maladie qu’ils sont débiteurs des primes des enfants
(consid. 9.1 ci-dessus). Aussi, tant la mère que le recourant (père), étaient-ils codébiteurs
solidaires des primes des enfants mineurs à l'égard de l'intimée, y compris pendant la
période où le couple s'était séparé de fait (consid. 9.1 et 9.2 ci-dessus) et que les courriers et
remboursements avaient été adressés à la mère. En tous les cas, pendant la période litigieuse
s'étendant de juillet à septembre 2018 ■ durant laquelle l'autorité parentale et la garde des
enfants ont été confiées au recourant par le TPI et la mère dispensée de toute contribution
d'entretien au profit des enfants (jugement du 3 octobre 2019 ; consid. 9.1 ci-dessus) ■,
l'intimée pouvait exiger du recourant le paiement des primes des enfants en souffrance.



E. 11.1.2
C'est en vain que le recourant se prévaut du fait que les enfants sont affiliés au titre de
l'assurance obligatoire des soins auprès d'un autre assureur-maladie depuis le 1er janvier
2015. En effet, il y a lieu de rappeler qu'un changement d’assureur ne peut intervenir,
comme dans le présent cas, tant que l’intégralité des montants dus n’est pas réglée (art. 64a
al. 6 LAMal). En cas de changement d'assureur dans l'assurance obligatoire de soins, une
double assurance est exclue ; le rapport d'assurance auprès du nouvel assureur peut
seulement débuter lorsque l'ancien prend fin (ATF 130 V 448 consid. 4). En l'occurrence, le
rapport d'assurance entre les enfants et Concordia ne pouvait pas débuter dès lors que le
rapport contractuel qui lie les enfants à l'intimée, depuis le 1er janvier 2009, ne pouvait pas
encore prendre fin.

E. 11.2
Au vu de ce qui précède, le recourant est bien redevable du paiement des primes des deux
enfants, pour les mois de juillet à septembre 2018. Étant donné que la double assurance n'est
pas possible en matière d'assurance obligatoire des soins, il appartiendra au recourant de
s'adresser à Concordia, afin d'obtenir, le cas échéant, la restitution du montant des primes
des enfants payées à double.

E. 12
En l'absence de paiement des primes litigieuses, l'intimée était incontestablement en droit de
poursuivre le recourant pour le montant des factures impayées (soit CHF 127.10 par mois et
par enfant × 3 mois en souffrance = CHF 762.60, comme elle l'a retenu). En outre, elle était
habilitée à lever elle-même l'opposition formée au commandement de payer, puisqu'elle a
respecté la procédure prescrite pour le recouvrement de ses créances.

E. 12.1
S'agissant des frais de rappel et de sommation, il convient de rappeler qu'ils sont prévus par
l'art. 105b al. 2 OAMal, à teneur duquel lorsque l'assuré a causé par sa faute des dépenses
qui auraient pu être évitées par un paiement effectué à temps, l'assureur peut percevoir des
frais administratifs d'un montant approprié, si
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et les obligations de l'assuré. L'intimée était, en l'occurrence, fondée à en exiger le
paiement, dans la mesure où leur perception est prévue par l'art. 3 ch. 1 de ses dispositions
d'exécution complémentaires à l'assurance obligatoire des soins selon la LAMal, édition 1er
avril 2016, aux termes duquel l'assuré paie ses primes à l'avance. Il en est lui- même le
débiteur. Les primes, les franchises ou les quotes-parts sont payables à l'échéance indiquée
sur la facture. Passé ce délai, l'assureur peut percevoir un intérêt moratoire ainsi que des
frais administratifs, notamment pour établir des rappels, des sommations et engager des
poursuites. Le recourant ne s'est pas acquitté des primes litigieuses dues, malgré les rappels
et sommations pour chaque facture, de sorte qu'il a occasionné fautivement les frais
administratifs. Il est ainsi incontestable que la poursuite n° 1______ résulte de son
comportement fautif.

E. 12.2
Reste à examiner si les frais administratifs pris en considération par l'intimée sont excessifs.

E. 12.2.1



Selon la jurisprudence, l’assureur peut émettre des règles autonomes quant aux frais de
sommation et des frais supplémentaires perçus en cas de demeure de l’assuré, pour autant
que ces coûts aient été causés par l’assuré et que le dédommagement soit approprié (ATF
125 V 276 consid. 2c/bb). En d’autres termes, l’assurance doit s’en tenir au principe
d’équivalence, qui exige qu’un émolument ne soit pas en disproportion manifeste, par
rapport au paiement en souffrance et reste dans des limites raisonnables (arrêt du Tribunal
fédéral 9C_874/2015 du 4 février 2016 consid. 4.1 et les références).

E. 12.2.2
Dans le cadre de l’appréciation du principe d’équivalence, le Tribunal fédéral a considéré
que des frais de rappel de CHF 160.- (plus CHF 30.- de frais de dossier) prélevés pour des
factures impayées d’un montant total de l’ordre de CHF 2'130.- environ, restaient
proportionnés, même s’il s’agissait d’un cas limite (arrêt K.112/05 du 2 février 2006 consid.
4.3). Il a retenu que des frais de rappel et de dossier s’élevant à CHF 300.- pour des retards
de paiements, à hauteur de CHF 4'346.70, restaient également dans les limites acceptables
au vu des circonstances (arrêt K.76/03 du 9 août 2005 consid. 3). S’agissant de frais de
rappel de CHF 480.- pour des factures de CHF 1'025.25, de CHF 280.- pour des frais de
CHF 735.60, de CHF 280.- pour des factures de CHF 549.95, notre Haute Cour a considéré
que les frais de rappel n’étaient plus dans une proportion raisonnable par rapport aux
paiements de primes en retard, puisqu’ils représentaient de 40 % à 50 % des primes
impayées. Sans définir le ratio acceptable entre montant impayé et frais de rappel, le
Tribunal fédéral a retenu que dans ce cas, le principe d'équivalence était clairement violé au
vu des circonstances concrètes. Il a ainsi confirmé la réduction par l'instance inférieure des
frais de rappel à CHF 120.- pour des impayés de CHF 549.95 et de
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soulignant qu'il s'agissait là de frais qui restaient relativement élevés, sans qu'on puisse
toutefois parler de disproportion manifeste (arrêt du Tribunal fédéral 9C_873/2015 du 4
février 2016 consid. 4.2.1 et 4.2.3). Dans un arrêt ATAS/375/2021 du 26 avril 2021 (consid.
8), la chambre de céans a réduit à 24,75 % les frais de rappel qui se montaient initialement à
36 % du montant réclamé.

E. 12.2.3
En l'espèce, les frais administratifs requis par l'intimée à hauteur de CHF 180.- (comprenant
les frais de sommation de CHF 90.- et les frais d'ouverture de dossier de CHF 90.-)
représentent 23,60 % des arriérés de primes (CHF 762.60). Par conséquent, au vu de la
jurisprudence susmentionnée, ils n'apparaissent pas disproportionnés, de sorte qu'il n'y a pas
lieu de les réduire.

E. 12.3
S'agissant des intérêts moratoires, c’est à bon droit que l’intimée a réclamé le versement
d’intérêts à 5 % sur les primes échues, conformément aux art. 26 al. 1 LPGA et 105a
OAMal.

E. 12.3.1
Le dies a quo de l'intérêt moratoire est fixé au lendemain de l'échéance de la prime
mensuelle concernée et court jusqu'à la fin du mois durant lequel l'ordre de paiement est
donné (art. 7 al. 2 de l'ordonnance sur la partie générale du droit des assurances sociales du
11 septembre 2002 [OPGA - RS 830.11] ; arrêt de la Cour des assurances sociales du



Tribunal cantonal vaudois AM 20/21 - 5/2022 du 31 janvier 2022 consid. 3d).

E. 12.3.2
En l'occurrence, les primes des mois de juillet à septembre 2018 auraient respectivement dû
être acquittées les 30 juin, 31 juillet, et 31 août 2018 (facture de primes du 4 juin 2018). Il
ressort du commandement de payer, poursuite n° 1______ que l’intimée a fixé le dies a quo
au 10 décembre 2018, à une échéance plus favorable au recourant. La chambre de céans en
prend acte.

E. 12.4
Quant aux frais de poursuite, l'art. 68 al. 1 LP prévoit expressément que les frais de
poursuite sont à la charge du débiteur, même si le créancier en fait l'avance. Ces frais sont
donc également dus par le recourant poursuivi, et suivent le sort de la poursuite, sans qu'il
soit nécessaire de prononcer la mainlevée de l'opposition à leur égard (arrêt du Tribunal
fédéral des assurances K.88/05 du 1er septembre 2006 consid. 5).

E. 13
En conséquence, le recours est rejeté. La mainlevée définitive de l’opposition faite au
commandement de payer dans la poursuite n° 1______ est prononcée.

E. 14
Vu l’issue donnée au recours (art. 61 let. g LPGA a contrario), le recourant n’a pas droit à
des dépens.
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E. 15
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).
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